
Centre-Val de Loire

Relevé de décisions de la réunion du 12 juin 2020

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Centre Val-de Loire s’est réunie en visioconférence le 12

juin 2020 en présence de :

– M. Christian LE COZ, membre permanent titulaire, président ;

– M. Philippe de GUIBERT, membre permanent titulaire ;

– Mme Isabelle LA JEUNESSE, membre associé titulaire ;

– Mme Caroline SERGENT, membre associé suppléant ;

– M. Pierre NOUALHAGUET, invitation permanente, chargé de mission MRAe à la MIGT Paris.

La réunion s’est déroulée en présence de M. Mathieu SANTUNE, chef de la mission d’appui à l’autorité

environnementale (MAAE) de la DREAL Centre-Val de Loire.

La séance du 12 juin 2020 a été ouverte à 9h30. Les débats ont ensuite porté sur les points suivants :

I. Plans-programmes, validation, après examen en séance, des projets de décisions au cas par cas suivants :

• Sans objet 

II. Plans-programmes, validation, après examen en séance, des projets d’avis suivants :

Après échanges et ajustements, l’avis suivant a été adopté à l’unanimité des membres délibérants :

• Mise en compatibilité du PLU de La Bazoche-Gouet (28)

III. Plans-programmes, avis tacites sur les dossiers soumis à évaluation environnementale suivants :

• Sans objet

IV. Projets, validation, après examen en séance, des projets d’avis suivants :

Après échanges et ajustements, les avis suivants ont été adoptés à l’unanimité des membres délibérants :

• Extension d’un élevage de volailles à Saint-Maur-sur-le-Loir (28)

• Gestion des eaux pluviales et création d’une STEU à Illiers-Combray et Blandainville (28)

• Projet de parc éolien CPENR Les Champarts à Aschères-le-Marché et Neuville-aux-Bois (45)

V. Validation, après examen en séance, des projets d’arbitrage sur les avis tacite/explicite :

• Sans objet

VI. Décision de délégation de compétence :

• Sans objet
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VII. Organisation du travail – Coordination des dossiers - Divers

La séance est levée à 13h10.

 Le Président de la MRAe Centre Val de Loire

Christian LE COZ
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